QU’EST-CE QUE VOTRE COMPTE RENDU DE MISSION ?

Nouvelle disposition entrée en vigueur le 1er janvier 2010.

Le compte rendu de mission fait suite à un travail approfondi et complet du dossier fiscal de l’adhérent.

A l’issue du contrôle de concordance, de cohérence et de vraisemblance des déclarations de résultats, des documents comptables et des déclarations de TVA, le Centre de Gestion élabore le compte rendu de mission.

Ce compte rendu permet au CGA37 de se prononcer, en fonction des documents et des éléments qui lui ont été communiqués par l’adhérent ou (son cabinet comptable), sur la concordance, la cohérence et la vraisemblance des déclarations examinées.

 Les objectifs du compte rendu de mission

La recherche d’anomalies ou d’erreurs est un objectif important. Le compte rendu de mission devra faire état des anomalies ou erreurs constatées et qui n’ont pas été justifiées ou rectifiées. 

La découverte d’anomalies ou d’erreurs appelle des explications, et le cas échéant une déclaration de résultats ou de TVA rectificative.

Chaque déclaration de résultats reçue par le CGA37 doit faire l’objet d’un compte rendu de mission.

La réduction du délai de reprise à deux ans dont bénéficient les adhérents sera effective si le service des impôts des entreprises dispose d’une copie du compte-rendu de mission. Les adhérents qui, par leurs manquements, feront obstacle à l’établissement d’un compte-rendu de mission ne pourront donc pas bénéficier de la réduction de ces délais de reprise. 

La mise en œuvre par le centre de gestion 

Comment le CGA37 élabore votre compte-rendu de mission ? 

· Le CGA37 conclut à la concordance, à la cohérence et à la vraisemblance des déclarations 
Le cas le plus fréquent est celui où le CGA37 ne constate pas d’anomalie particulière : le centre conclut  en indiquant que les déclarations concernées ne comportent pas d’anomalies. (Le centre doit en conserver la trace dans le dossier de l’adhérent). 

L’autre cas est celui où des erreurs sont constatées, mais le CGA37 dispose de réponses satisfaisantes :  le centre conclut également son contrôle en indiquant que les déclarations concernées ne comportent pas d’anomalies susceptibles de mettre en cause leur concordance, leur cohérence et leur vraisemblance. 

· Le CGA37 conclut que les déclarations fiscales ne sont pas concordantes, cohérentes ou manquent de vraisemblance 
À l’issue de l’examen des déclarations faisant l’objet du compte-rendu de mission et des échanges intervenus consécutivement entre le CGA37 et ses interlocuteurs, si un désaccord subsiste sur la nécessité d’une déclaration rectificative, le compte-rendu de mission doit en faire état.

Généralement, en cas d’erreurs ou d’anomalies, l’entreprise adhérente procède aux corrections. 

Incidences sur le délai de contrôle et de reprise des entreprises par l’administration fiscale 

En contrepartie des nouvelles obligations de prévention fiscale des organismes agréés, les adhérents de ces derniers   bénéficient d’une réduction du délai de reprise en matière d’impôt sur le revenu professionnel et de taxes sur le chiffre d’affaires. 

Ce droit de reprise de l’administration s’exerce, pour les revenus imposables selon un régime réel dans les catégories des bénéfices industriels et commerciaux et des bénéfices agricoles, jusqu’à la fin de la deuxième année qui suit celle au titre de laquelle l’imposition est due, lorsque le contribuable est adhérent d’un centre de gestion agréé, pour les périodes au titre desquelles le service des impôts des entreprises a reçu une copie du compte-rendu de mission. 

Toutefois, par exception, cette réduction de délai ne s’applique pas aux adhérents pour lesquels des manquements délibérés auront été établis sur les périodes d’imposition non prescrites. 
